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AVANT PROPOS 

Pour cette deuxième édition de l’atlas départemental de la délinquance, le SSMSI 
apporte plusieurs innovations et améliorations qui permettront d’approfondir ou de 
faciliter l’analyse des politiques de sécurité intérieure.

Tout d’abord, le calendrier de diffusion de cet atlas est considérablement raccourci 
puisqu’il est diffusé fin janvier, dès la première publication des résultats nationaux. 
Une révision de l’atlas sera diffusée à la mi-année.

Ensuite, l’atlas est enrichi des premières cartes départementales issues de l’enquête 
de victimation Vécu et ressenti en matière de sécurité (VRS) menée par le SSMSI. Ces 
cartes portent sur le sentiment d’insécurité, la satisfaction vis-à-vis de l’action locale 
des forces de sécurité ou l’observation de patrouilles. Cette diffusion des résultats 
départementaux de l’enquête sera approfondie dans les éditions à venir de l’atlas.

Par ailleurs,  la  liste des indicateurs disponibles à chaque échelon territorial  a  été 
enrichie des tentatives d’homicide,  qui  ont fait  l’objet de travaux de fiabilisation 
récents par le SSMSI.  Ces travaux ont permis leur intégration au bilan statistique 
national de l’année dernière et aujourd’hui à l’atlas départemental. 

Enfin,  des  améliorations  graphiques  ont  été  apportées  afin  d’alléger  la  mise  en 
forme,  de  faciliter  la  compréhension  et  de  moderniser  l’esthétique.  Ces 
améliorations sont le fruit de remarques et suggestions des lecteurs de la première 
édition  de  l’atlas,  en  particulier  Éric  Mauvière,  président  d’Icem7,  que  nous 
remercions vivement. 

Comme pour la première édition de l’atlas, les données associées sont disponibles en 
open data sur le site data.gouv.fr. L’organisation générale de l’ouvrage est maintenue 
pour faciliter une lecture par territoire. Chaque département est présenté en une 
double page. Les départements de chaque région sont regroupés et identifiés par un 
même code couleur.  On peut  ainsi,  en feuilletant  quelques  pages,  avoir  une vue 
d’ensemble de la délinquance enregistrée dans un département ou une région. D’un 
département à  l’autre,  d’une région à  l’autre,  le  même ensemble de tableaux et 
figures est proposé afin de mettre en avant divers angles d’analyse : suivi temporel, 
comparaison entre formes de délinquance ou avec des territoires de référence. Pour 
aider le lecteur à se saisir de ces ressources, une aide à la lecture des tableaux et 
figures est proposée en première partie de l’ouvrage et a été mise à jour.

Christine Gonzalez-Demichel
Inspectrice générale de l’Insee

Cheffe du Service statistique ministériel de la sécurité intérieure
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SOURCES, MÉTHODES ET AIDE À LA LECTURE

Structure de l’atlas

Cet atlas départemental comporte une première partie dédiée aux cartes nationales. Ces 
cartes présentent les évolutions et taux pour mille habitants de la délinquance enregistrée 
par  la  police et  la  gendarmerie  nationales.  Les  cartes  produites  sont des représentations 
spatiales  de  données  statistiques.  Elles  sont  réalisées  suivant  une méthode qui  prend en 
compte  la  nature  de  ces  données  (voir  infra)  afin  de  ne  pas  figurer  des  écarts  entre 
départements ou entre années qui ne seraient pas significatifs et qui induiraient de fait une 
mauvaise  interprétation  des  données.  Ces  cartes  sont  complétées  par  des  graphiques 
permettant  de  visualiser  différemment  ces  mêmes  données  issues  de  la  délinquance 
enregistrée et par des éléments contextuels sur le sentiment d’insécurité et l’observation de 
patrouilles des forces de sécurité intérieure, tous deux issus de l’enquête Vécu et ressenti en 
matière de sécurité  (VRS)  ainsi  que la  répartition des forces de sécurité  intérieure sur  le 
territoire.

Une  deuxième  partie,  infranationale,  est  organisée  par  région  et  regroupe  pour  chaque 
département  un  ensemble  de  tableaux  et  figures.  Chaque  région  est  introduite  par  un 
ensemble de tableaux et figures centrées sur celle-ci et ses départements. Les départements 
et  régions  d’outre-mer  sont  regroupés  au  sein  d’une  section  dédiée ;  de  même  que  les 
collectivités d’outre-mer.

Champ de l’atlas

Cet atlas fournit les résultats correspondant aux 17 principaux indicateurs de la délinquance 
issus  des données enregistrées par  la  police et  la  gendarmerie  nationales  et  suivis  par  le 
SSMSI. Le périmètre infractionnel retenu pour chaque indicateur annuel est identique à celui 
retenu pour les publications conjoncturelles du SSMSI et présenté dans l’Interstats Méthode 
n° 24. Il est également identique à celui du bilan statistique national publié simultanément 
par le SSMSI.

Quelques précisions utiles sur les atteintes peuvent être listées ici. Les homicides incluent les 
coups et blessures volontaires suivis de mort (qui ne sont pas comptés par ailleurs dans les 
coups et  blessures  volontaires).  Le nombre d'homicides sur  le  champ de la  France a été 
estimé pour l'année la plus récente en anticipant les effets de l'expertise manuelle réalisée 
par le SSMSI. Cette estimation n'est pas reproductible à l'échelon départemental, si bien que 
la  somme  des  homicides  par  départements  ne  coïncide  pas  avec  le  total  national  pour 
l’année la plus récente. Les vols de véhicule incluent les vols de deux roues motorisés. Les 
armes utilisées pour un vol avec arme peuvent aussi bien être des armes à feu, des armes 
blanches que des armes par destination.

Le champ géographique de cet atlas est la France (France métropolitaine et départements et 
régions d’outre-mer - DROM) ainsi que les collectivités d’outre-mer (COM) qui sont traitées à 
part.  Les  données  portent  sur  les  départements  et  régions.  Les  données  nationales  sont 
présentées dans le bilan statistique du SSMSI publié en même temps. Les cartes issues de 
l’enquête VRS ne couvrent pas les COM, ni Mayotte, ni la Guyane. Des données communales 
sont  également  disponibles  en  téléchargement  et  consultables  via  une  application  de 
datavisualisation  dédiée :  https://www.interieur.gouv.fr/Interstats/Datavisualisation/ 
Delinquance-enregistree-au-niveau-departemental-et-communal 
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Pour les collectivités d’outre-mer, le champ infractionnel est légèrement adapté. Certaines 
formes  de  délinquance  étant  peu  nombreuses  du  fait  de  la  taille  de  ces  territoires,  on 
regroupe les vols violents sans arme et les vols avec arme en vols violents, de même que les 
vols d’accessoires sur véhicules et les vols dans les véhicules en vols d’accessoires et dans les 
véhicules. Pour cette même raison, on ne peut présenter l’information détaillée que pour les 
plus grosses collectivités (Polynésie française et Nouvelle-Calédonie). Enfin, pour les COM, les 
cambriolages ne sont pas rapportés au nombre de logements (information non disponible 
pour l’ensemble) mais à la population comme pour les autres atteintes. Les comparaisons 
avec les autres territoires sont adaptées en conséquence.

Le champ temporel couvre les  années 2016 à 2024 et se concentre sur l’année 2024 pour 
certaines figures.

Comment lire les graphiques

Au  niveau  national,  pour  chaque  forme  de  délinquance  concernée,  deux  cartes 
départementales  sont  présentées :  une  carte  de  l’évolution de  l’indicateur  relatif  au 
département entre les deux années les plus récentes (en %) et une carte en taux pour mille, 
c’est-à-dire du niveau de l’indicateur pour 1 000 habitants (resp. logements dans le cas des 
cambriolages)  sur  l’année la  plus  récente.  Ces cartes  sont  coloriées  suivant une méthode 
statistique décrite plus loin. Les évolutions à la hausse et à la baisse sont figurées par des 
couleurs  (bleu  et  orange),  chacune  répartie  en  deux  classes  (forte  ou  modérée).  Les 
départements  grisés  n’ont  pas  enregistré  d’évolution  significative  (au  sens  d’un  test 
statistique, cf. infra). 

Exemple 1 : cartes en évolution

Champ : France
Sources : SSMSI, bases statistiques communales de la délinquance enregistrée par la police 
et la gendarmerie en 2023 et 2024
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Le taux pour mille enregistré par département est lui figuré par une couleur rouge d’autant 
plus foncée que ce taux est élevé.

Exemple 2 : cartes en taux pour mille (habitants ou logements) 

Champ : France
Sources : SSMSI, base statistique communale de la délinquance enregistrée par la police et 
la  gendarmerie  en  2024 ;  Insee,  recensement  de  la  population  2022  (pour  Mayotte, 
recensement de la population 2017)

Des  cartes  présentant  l’implantation  des  lieux  d’accueil  du  public  par  la  police  et  la 
gendarmerie nationales et le temps de trajet associé vers le lieu d’accueil le plus proche sont 
également  reproduites.  Le  lecteur  pourra  se  reporter  à  la  publication  dédiée (Chenu,  B., 
« Analyse du temps d'accès aux lieux d'accueil de la police et de la gendarmerie nationales »,- 
Interstats Analyse n°61) pour plus d’informations.

Des cartes issues de l’enquête VRS sont produites et présentées différemment. Ces cartes 
sont coloriées suivant une méthode statistique décrite plus loin. Elles représentent la part de 
la  population répondant avec une modalité (ou un groupe de modalités)  à  une question 
donnée. Par exemple, la part de la population répondant se sentir  souvent  ou de temps en 
temps en insécurité dans son quartier ou village. Trois groupes sont distingués selon la part de 
la population utilisant la modalité de réponse étudiée : un groupe médian et deux groupes, 
l’un  supérieur et l’autre inférieur pour lesquels la modalité de réponse est respectivement 
plus et moins fréquente. Les hachures figurent les départements dont le classement dans un 
des trois groupes est imprécis (cf. infra).
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Exemple 3 : cartes représentant les réponses à l’enquête VRS par département 

Champ : Personnes  âgées  de  18  ans  et  plus  vivant  en  logement  ordinaire  en  France 
métropolitaine, Martinique, Guadeloupe ou à La Réunion
Source : SSMSI, enquête Vécu et ressenti en matière de sécurité (VRS) 2022 (questionnaire 
socle, internet) ; traitement SSMSI.

Des graphiques complémentaires sont proposés pour compléter ces cartes. En complément 
de  la  carte  en  évolution  sur  l’année  la  plus  récente,  un  graphique  temporel  permet  de 
visualiser l’évolution temporelle de chaque forme de délinquance au niveau national depuis 
2016.

Exemple 4 : évolution nationale d’un indicateur de délinquance

Champ : France
Sources : SSMSI, bases statistiques communales de la délinquance enregistrée par la police 
et la gendarmerie entre 2016 et 2023 
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Au niveau régional, des graphiques similaires comparent l’évolution régionale des plus gros 
indicateurs de délinquance et permettent de mettre en perspective le nombre de différents 
crimes et délits enregistrés sur le territoire.

En complément de la carte en taux pour mille, un graphique croise pour chaque département 
et  chaque  forme  de  délinquance,  la  population  avec  le  nombre  de  crimes  et  délits 
enregistrés. Ce graphique permet de visualiser le lien plus ou moins fort entre population et 
délinquance enregistrée en fonction des formes de délinquance.

Exemple 5 : comparaison des départements 

Champ : France
Source : SSMSI, base statistique communale de la délinquance enregistrée par la police et 
la  gendarmerie  en  2023 ;  Insee,  recensement  de  la  population  2021  (pour  Mayotte, 
recensement de la population 2017)

Pour chaque département et chaque région, plusieurs tableaux et figures sont proposés.

En début de fiche, quelques éléments de contexte sont donnés sur le territoire : population 
et densité de population, nombre de communes et part des communes urbaines et rurales, 
nombre de quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) et nombre de quartiers de 
reconquête républicaine (QRR) ainsi que nombre de points d’accueil de la police et de la 
gendarmerie nationales.

Une  carte  de  situation présente  la  géographie  du  territoire.  Les  cartes  départementales 
(métropole et DROM) sont issues de l’atlas des départements français de l’Agence nationale 
de la cohésion des territoires (ANCT). Elles présentent le département et ses départements 
limitrophes, ses principales communes et axes de circulation. Ces cartes figurent également 
l’occupation des sols et les principaux cours d’eau. Les cartes régionales et celles pour les 
COM présentent le découpage du territoire en zones de compétence de la police nationale 
et de la gendarmerie nationale ainsi que les communes chefs-lieux du territoire.
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Exemple 6 : éléments de contexte

Champ : France
Sources :  Insee,  recensement de la  population 2022 (pour  Mayotte,  recensement de la 
population 2017) – Insee, grille communale de densité - Annuaire de l’administration, 2025, 
traitements  SSMSI -  Ministère  de  l’Intérieur,  Quartiers  de  Reconquête  Républicaine  - 
data.gouv.fr -  ANCT,  Quartiers prioritaires de la politique de la ville (QPV) - data.gouv.fr, 
2024 pour la France, 2015 pour les COM

Exemple 7 : cartes de situations régionale et départementale

Champ : France
Sources : SSMSI, ANCT
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Un tableau de synthèse donne les principaux chiffres de délinquance pour ce territoire et des 
éléments de comparaison avec d’autres territoires. Ce tableau reprend le format du tableau 
de synthèse du bilan national du SSMSI. En particulier, les formes de délinquance décrites qui 
y sont listées sont les mêmes, reprises dans le même ordre. Ce tableau précise l’unité de 
compte de l’indicateur, afin de bien distinguer, par exemple, les infractions, des victimes ou 
encore des véhicules. Dans ce tableau, l’indicateur est rapporté pour l’année la plus récente, 
en niveau,  en évolution sur  une année (%)  ou en moyenne annuelle  depuis  2016 (%),  ou 
rapporté au nombre d’habitants (respectivement logements dans le cas des cambriolages). 
Ces taux pour mille sont comparés avec le taux régional et le taux national. 

Exemple 8 : tableau de synthèse

Champ : France
Sources : SSMSI, base statistique communale de la délinquance enregistrée par la police et 
la  gendarmerie  en  2023 ;  Insee,  recensement  de  la  population  2021  (pour  Mayotte, 
recensement de la population 2017)

Des graphiques en base 100 en 2016 présentent l’évolution depuis 2016 de chaque forme de 
délinquance  en  comparaison  à  la  moyenne  nationale  et  régionale.  Ces  graphiques 
permettent de visualiser  l’évolution de l’indicateur dans le  territoire et  de la  comparer à 
celles observées dans des territoires de référence. Ils permettent de visualiser les tendances 
depuis  2016.  Dans  certains  départements,  aucune  victime  d’homicide  n’est  enregistrée 
certaines années ; le graphique en base 100 n’est alors pas tracé.
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Exemple 9 : graphique en base 100 en 2016

Champ : France
Sources : SSMSI, bases statistiques communales de la délinquance enregistrée par la police 
et la gendarmerie entre 2016 et 2023

Des histogrammes permettent de comparer la structure de la délinquance enregistrée entre 
le territoire d’intérêt et un territoire de référence. Pour l’année la plus récente, ils présentent 
les taux pour mille habitants ou logements, pour les formes de délinquance regroupées par 
unité de compte. Ces graphiques permettent de comparer l’importance des différents crimes 
et délits au sein du territoire et de voir si la structure de la délinquance enregistrée par les 
services diffère de celle du territoire national.

Exemple 10 : histogrammes de taux pour mille

Champ : France
Sources : SSMSI, base statistique communale de la délinquance enregistrée par la police et 
la  gendarmerie  en  2023 ;  Insee,  recensement  de  la  population  2021  (pour  Mayotte, 
recensement de la population 2017)

Pour les  départements,  un  graphique du classement des départements  en fonction de la 
population et de la  délinquance est  réalisé.  Ce graphique situe chaque département par 
rapport aux autres à la fois aux niveaux de la population et de la délinquance, pour l’année la 
plus récente. Pour ce graphique, on classe chaque département du plus peuplé au moins 
peuplé  et  pour  chaque  indicateur,  du  plus  concerné  au  moins  concerné.  Chaque 
département est alors positionné par rapport à son rang en termes de population sur l’axe 
des abscisses et à son rang moyen en termes de délinquance sur l’axe des ordonnées. Le 
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département d’intérêt est marqué en surbrillance ainsi que les autres départements de la 
région.

Exemple 11 : graphique de comparaison des classements

Champ : France
Sources : SSMSI, bases statistiques communales de la délinquance enregistrée par la police 
et  la  gendarmerie  en  2022  et  2023 ;  Insee,  recensement  de  la  population  2021  (pour 
Mayotte, recensement de la population 2017)

Sources des données

Les  statistiques  produites  ici  reposent  en  grande  majorité  sur  les  faits  de  délinquance 
enregistrés  par  la  police  et  la  gendarmerie  nationales :  des  informations  détaillées  sont 
disponibles sur la localisation des faits enregistrés, les caractéristiques des victimes déclarées 
et celles des personnes mises en cause. Leur analyse permet de suivre l’évolution dans le 
temps de la délinquance telle qu’elle est connue des services de sécurité et donc en partie de 
l’insécurité en France. 

Depuis sa création fin 2014, le SSMSI constitue et exploite des bases de données statistiques 
produites à partir des bases administratives, détaillées seulement depuis 2016, correspondant 
aux enregistrements par les services de police et de gendarmerie nationales des procédures 
relatives  à  des  infractions  pénales,  avant  leur  transmission  à  l’autorité  judiciaire,  qui  est 
susceptible de requalifier ces infractions par la suite (voir Interstats Méthode n° 2 – SSMSI, 
2015). Ces infractions ont pu être constatées suite à une plainte déposée par une victime, à 
un  signalement,  un  témoignage,  un  flagrant  délit,  une  dénonciation,  etc.,  mais  aussi  sur 
l’initiative des forces de sécurité intérieure. Les bases statistiques du SSMSI comprennent 
également les infractions relevées à l’aide d’un procès-verbal électronique, notamment les 
amendes  forfaitaires  délictuelles  (AFD)  pour  les  délits  d’usage  de  stupéfiants  et  de  vols 
simples, collectées par l’Agence nationale de traitement automatisé des infractions (Antai). 
Elles intègrent également les plaintes déposées sur la plateforme de traitement harmonisé 
des  enquêtes  et  signalements  pour  les  e-escroqueries  (THESEE)  depuis  son  ouverture  au 
grand public le 15 mars 2022.

Pour en savoir plus sur les sources de données administratives utilisées, voir aussi l’Interstats 
Méthode n°26 :
https://www.interieur.gouv.fr/content/download/136385/1079737/file/Interstats%20M
%C3%A9thode%20n%C2%B026%20Bases%20statistiquedocx.pdf 

Les enquêtes de victimation, dont l’enquête Vécu et ressenti en matière de sécurité (VRS) 
conduite par le SSMSI depuis 2022, fournissent un éclairage complémentaire indispensable à 
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l’analyse des données administratives issues des procédures enregistrées par la police et la 
gendarmerie.  Elles  fournissent  des  résultats  sur  les  faits  de  délinquance  subis  par  la 
population,  y  compris  concernant  les  victimes  qui  n’ont  pas  été  comptabilisées  par  les 
services  de  sécurité  parce  qu’elles  n’ont  pas  déposé  plainte ;  elles  permettent  ainsi  de 
mesurer les taux de dépôt de plainte. Des cartes départementales sont produites à partir de 
cette source (Partie 1.3).

Pour en savoir plus sur les résultats de cette enquête, consulter le rapport d’enquête 2023 
produit  par  le  SSMSI  en  novembre  2024  et  disponible  sur  le  site  du  SSMSI : 
https://www.interieur.gouv.fr/Interstats/Publications/Interstats-References/Rapport-d-
enquete-Vecu-et-ressenti-en-matiere-de-securite-2023-victimation-delinquance-et-sentiment-
d-insecurite

Les données de populations et logements utilisées sont les dernières disponibles à l’échelle 
communale afin d’assurer la cohérence entre les données mise à disposition par le SSMSI 
dans les diverses bases diffusées en open data. 

Pour  en  savoir  plus  sur  les  données  du  recensement,  consulter  le  site  de  l’Insee : 
https://www.insee.fr/fr/information/2495939 

Liste des sources principales

SSMSI,  bases  statistiques  communales  de  la  délinquance  enregistrée  par  la  police  et  la 
gendarmerie entre 2016 et 2023 ; 
SSMSI, enquête Vécu et ressenti en matière de sécurité (VRS) 2022 (questionnaire socle) ;
Insee, recensement de la population 2021 pour la métropole, les DROM hors Mayotte, Saint-
Pierre-et-Miquelon, Saint-Barthélemy, Saint-Martin ;
Insee, recensement de la population 2017 pour Mayotte ;
ISPF, recensement de la population 2022 pour la Polynésie française ;
Isee, recensement de la population 2019 pour la Nouvelle-Calédonie ;
STSEE, recensement de la population 2023 pour Wallis-et-Futuna. 
Annuaire de l’administration, 2025, traitements SSMSI
Ministère  de  l’Intérieur  –  Compétence  territoriale  gendarmerie  et  police  nationales  - 
data.gouv.fr en 2022 
Ministère de l’Intérieur – Quartiers de Reconquête Républicaine - data.gouv.fr
ANCT,  Quartiers  prioritaires  de la  politique de la  ville  (QPV)  -  data.gouv.fr,  2024 pour  la 
métropole, 2015 pour l’outre-mer 

Télécharger les données

Les bases statistiques communale, départementale et régionale de la délinquance enregistrée 
par la police et la gendarmerie nationales sont disponibles en open data : 
https://www.data.gouv.fr/fr/datasets/bases-statistiques-communale-departementale-et-
regionale-de-la-delinquance-enregistree-par-la-police-et-la-gendarmerie-nationales/ 

Méthodologie de constitution des cartes

Méthode pour choisir le nombre de groupes (représentés par des couleurs différentes sur la 
carte) et la période d’intérêt des cartes départementales sur les taux d’infraction

La représentation cartographique des taux d’infraction nécessite d’établir au préalable un 
petit  nombre  de  groupes  dans  lesquels  classer  les  départements.  La  méthode  dite  « de 
Jenks » est privilégiée car elle permet de créer automatiquement des groupes hétérogènes 
entre eux, mais homogènes en leur sein. 

Malgré le choix préalable de la méthode de Jenks,  le nombre de groupes choisis  modifie 
grandement la représentation finale. Un grand nombre de groupes donne plus de détails sur 
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la  distribution  étudiée,  mais  peut  détériorer  la  robustesse  de  la  représentation 
cartographique (deux départements ayant des taux très proches peuvent se retrouver dans 
des groupes différents). Pour un nombre de groupes donné et pour une année donnée, un 
test de validation peut être appliqué pour repérer les cartes non robustes.  Une carte est 
considérée comme non robuste si plus de 20 % des départements sont classés de manière 
incertaine dans leur groupe. Plus précisément, un intervalle de confiance à 80 % est construit 
autour de chaque taux d’infraction départemental à partir d’hypothèses probabilistes (loi de 
Poisson) : si l’intervalle de confiance d’un département est entièrement inclus dans la classe 
qui  lui  est  associée,  alors  le  département  est  considéré  comme bien  classé,  dans  le  cas 
contraire, il est considéré comme mal classé. 

Dans le cadre de cet atlas, ces tests de robustesse pour la construction des cartes et des 
classes  ont été appliqués,  pour chaque indicateur  –  à  l’exception des coups et  blessures 
volontaires sur personnes de 15 ans ou plus dans le cadre familial et hors cadre familial – et 
pour chaque année de 2016 à 2022. Ainsi, pour un indicateur donné, le nombre de classes 
utilisées dans cette publication est celui qui est le plus fréquent et le plus élevé, parmi les 
cartes robustes sur le passé. Par ailleurs, lorsque le nombre de groupes permettant de classer 
les départements est inférieur à 3, il  n’est pas jugé pertinent de réaliser une carte qui ne 
contiendrait  qu’une  couleur  ou  deux.  Dans  ce  cas,  des  résultats  au  niveau  régional  sont 
présentés sous forme de tableau (homicides, vols avec armes, violences sexuelles). Ainsi, avec 
cette méthodologie,  mise en place depuis  le  bilan de la  délinquance de 2020,  toutes les 
cartes de cet atlas représentent les résultats portant sur l’année la plus récente. 

Enfin, comme indiqué plus haut, une méthodologie particulière a été mise en œuvre pour les 
violences intrafamiliales et les autres coups et blessures volontaires.  Ces deux indicateurs 
étant deux sous-parties de l’indicateur des coups et blessures volontaires sur personne de 
15 ans ou plus,  leurs cartes respectives sont construites à partir  de la carte des coups et 
blessures volontaires. Les bornes des classes de la carte relative à cet agrégat ont été reprises, 
après avoir été multipliées respectivement par la part des violences intrafamiliales, et par la 
part  des  autres  coups  et  blessures  volontaires,  parmi  l’ensemble  des  coups  et  blessures 
volontaires sur personne de 15 ans ou plus enregistrés en France. Une comparaison des cartes 
permet ainsi de détecter les départements avec une plus faible ou une plus forte part de 
violences dans/ou en dehors de la sphère familiale parmi l’ensemble des coups et blessures 
volontaires relativement à la proportion observée à l’échelon national.

Méthode de détermination de la significativité des évolutions annuelles départementales

Il  est  important  d’introduire  la  notion  de  significativité  dans  les  évolutions  annuelles 
départementales. En effet, il s’agit de s’assurer qu’une évolution est suffisamment nette pour 
pouvoir  considérer  que  c’est  une  baisse  ou  une  hausse  réellement  significative  de  la 
délinquance enregistrée.

Par exemple,  une baisse de 10 vols sans violence à Paris  s’apparenterait  davantage à une 
stagnation qu’à une véritable baisse sachant que la capitale en compte plus de 100 000 par 
an.  Pour chaque département et pour chaque forme de délinquance, la connaissance du 
nombre d’infractions sur deux années consécutives permet de déterminer les seuils à partir 
desquels  les  évolutions  annuelles  sont  significatives.  Ces  calculs  s’appuient  sur  des 
hypothèses probabilistes (loi de Poisson) et la construction d’intervalles de confiance à 80 %. 

Par la suite, parmi les évolutions considérées comme significatives, les évolutions fortes sont 
distinguées  des  évolutions  modérées  selon  deux  groupes  distincts.  Pour  cela,  un  seuil 
permettant  de  partitionner  les  valeurs  absolues  des  évolutions  en  deux  groupes  est 
déterminé grâce à la méthode de Jenks. Pour chaque département dont l’évolution annuelle 
est significative, le sens de cette évolution et sa valeur vis-à-vis du seuil permettent de classer 
le  département  en  « forte  baisse »,  « baisse  modérée »,  « hausse  modérée »  ou  « forte 
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hausse ». Cette méthode a pour avantage de proposer des classifications cohérentes tout en 
s’adaptant à différentes distributions des évolutions.

Méthodologie de calcul des temps de trajet par la route

Les temps de parcours sont obtenus grâce au distancier Metric-OSRM1, outil développé par 
l’Insee qui s’appuie sur le calculateur d’itinéraire libre Open Source Routing Machine (OSRM). 
Les coordonnées géographiques des commissariats de police et des brigades de gendarmerie 
recevant du public sont publiées en open data. Les informations concernant les tronçons 
routiers  (géométrie,  topologie,  vitesse  autorisée…)  sont  issues  du  projet  de  cartographie 
collaborative  « OpenStreetMap ».  Les  données  carroyées  de  200 m  de  côté  de  l’Insee 
(FiLoSoFi),  permettent  de  s’affranchir  des  limites  administratives  habituelles  (communes, 
départements...) pour observer la répartition spatiale de la population. 

Avec ces trois informations, on peut estimer la durée des trajets en voiture depuis le domicile 
des habitants du pays jusqu’au lieu d’accueil le plus proche. Pour déterminer le commissariat 
ou la gendarmerie de destination, on conserve celui ou celle qui est accessible dans un temps 
minimal parmi les trois plus proches à vol d’oiseau. 

Pour plus d’informations sur cette méthode de calcul, voir :  Chenu, B., « Analyse du temps 
d'accès aux lieux d'accueil de la police et de la gendarmerie nationales », Interstats Analyse 
n°61

Méthode de constitution des cartes départementales représentants les résultats de l’enquête 
VRS

L’enquête vécu et ressenti en matière de sécurité (VRS) a été conçue pour permettre des 
exploitations  départementales  des  résultats.  Comme  tout  résultat  issu  d’une  enquête 
statistique,  les  résultats  départementaux  de  l’enquête  VRS  sont  estimés  avec  un  certain 
degré  de  précision,  qu’il  est  possible  de  mesurer.  Afin  de  produire  des  cartes  qui  ne 
mettraient pas en avant des écarts qui ne seraient pas significatifs au sens de la précision des 
données de l’enquête, la méthode de constitution des cartes a été adaptée. 

Avec la méthode de classification floue, les départements sont regroupés en trois classes. 

• Un  groupe  médian,  qui  se  situe  autour  de  la  valeur  moyenne  de  tous  les 
départements.

• Un groupe pour lequel les valeurs sont inférieures, dit  groupe inférieur,  c’est-à-dire 
que la modalité de réponse cartographiée y est moins fréquente .

• Un groupe pour lequel les valeurs sont supérieures dit  groupe supérieur, c’est-à-dire 
que la modalité de réponse cartographiée y est plus fréquente.

Pour chaque département, la précision de l’estimation issue de l’enquête permet d’évaluer la 
probabilité  d’appartenance  au  groupe.  Dans  les  représentations  cartographiques,  une 
probabilité d’appartenance inférieure à 70 % est figurée par des hachures.

Pour plus d’informations sur cette méthode de constitution des cartes,  voir :  Karmous, I., 
« Sentiment d’insécurité et présence de patrouilles des forces de sécurité intérieure :  des 
résultats contrastés par département », Interstats Analye n°72

1 https://metric-osrm.pages.lab.sspcloud.fr/metric-osrm-package/index.html 
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Figure 1 - Observation fréquente de patrouilles des forces de sécurité intérieure dans le 
quartier ou le village en 2022

Champ : Personnes âgées de 18 ans et plus vivant en logement ordinaire en France métropolitaine, Martinique, Guadeloupe ou à La 
Réunion.
Source : SSMSI, enquête Vécu et ressenti en matière de sécurité (VRS) 2022 (questionnaire socle, internet) ; traitement SSMSI.

Figure 2 - Absence d’observation de patrouilles des forces de sécurité intérieure dans le 
quartier ou le village en 2022
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Figure 3 - Présence des forces de sécurité intérieure jugée insuffisante dans le quartier ou 
le village en 2022

Champ : Personnes âgées de 18 ans et plus vivant en logement ordinaire en France métropolitaine, Martinique, Guadeloupe ou à La 
Réunion.
Source : SSMSI, enquête Vécu et ressenti en matière de sécurité (VRS) 2022 (questionnaire socle, internet) ; traitement SSMSI.

Figure 4 - Observation fréquente à ponctuelle de phénomènes délinquants ou 
d’incivilités dans le quartier ou le village en 2022



Sentiment d'insécurité et observation de patrouilles
Enquête Vécu et ressenti en matière de sécurité (VRS)

p. 54

Figure 5 - Sentiment d’insécurité dans le quartier ou le village en 2022

Champ : Personnes âgées de 18 ans et plus vivant en logement ordinaire en France métropolitaine, Martinique, Guadeloupe ou à La 
Réunion.
Source : SSMSI, enquête Vécu et ressenti en matière de sécurité (VRS) 2022 (questionnaire socle, internet) ; traitement SSMSI.

Figure 6 - Satisfaction concernant l’action des forces de sécurité intérieure dans le 
quartier ou le village en 2022
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